
 

HONORAIRES 

à compter du 1er Octobre 2025 - Taux TVA en vigueur 20 % 
 

Transaction Habitation à la charge du vendeur ou de l’acquéreur 

De 0 € à 100 000 € = 10,0 % TTC 

De 100 001 € à 150 000 € = 9 % TTC 

De 150 001 € à 250 000 € = 7 % TTC 

De 250 001 € à 500 000 € = 6 % TTC 

De 500 001 € à 1 500 000 € = 5 % TTC 

Au-delà de 1.500.000 € = 4 % TTC 
 

Location Habitation 

Bailleur / Locataire : 3€/m2 pour l’état des lieux + 12€/m2* autres frais soit 15€ TTC /m2 
(*10 €/m2 sur certaines communes) 

 

Gestion Locative 

Forfait INITIAL : 7.8 % TTC soit 6.5% HT du montant du loyer encaissé mensuellement 

Forfait CONFORT : 9 % TTC soit 7.5% HT du montant du loyer encaissé mensuellement 

Forfait PRIVILEGE : 10.2 % TTC soit 8.5% HT du montant du loyer encaissé mensuellement 

 
 

Titulaire de la carte professionnelle « Transactions sur Immeubles et Fonds de Commerces » n° CPI 9401 2023 000 000 007 

Délivrée par la CCI Ile de France, Bénéficiaire d’une Garantie financière de 120 000 € consentie par GALIAN 89 Rue de la Boétie 75378 PARIS CEDEX 08 

 

Titulaire de la carte professionnelle « Gestion Immobilière » n° CPI 9401 2017 000 017 905 

Délivrée par la CCI Ile de France, Bénéficiaire d’une Garantie financière de 330 000 € consentie par la CEGC 128 Rue de la Boétie 75378 PARIS CEDEX 08 


